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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-33017

Département(s) de publication : 27
 Annonce n° 26-33017

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-32779

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de VernonNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21270681600015N° National d'identification : 
Vernon CedexVille : 

27207Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

27Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Marché n°2026/002 - Remplacement des menuiseries extérieures de l'école Intitulé du marché : 
maternelle Marie Jo-Besset

45421100Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les prestations Description succincte du marché : 
sont réglées par des prix forfaitaires. Dans le but d'améliorer le confort thermique des élèves de 
l'école de marie Jo-Besset ainsi que tous ces occupants, ce marché prévois le remplacement de toutes 
les menuiseries extérieures de l'école. Cette décision a été prise en prenant en compte l'état de 
vétusté des menuiseries actuels et de façon à optimiser l'énergie thermique afin de maitriser nos coûts 
de fonctionnement

Valeur technique : 60% Performance en matière de protection de Critères d'attribution : 
l'environnement : 5% Prix des prestations : 35%

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 27/04/2026 à 12h00, lire 19/05
/2026 à 16h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-33017
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-33017
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31/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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